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Les Nations Unies ont exercé depuis leur création une grande influence sur l’évolution des relations internationales. Sans la Charte et les déclarations solennelles de l’Assemblée générale, sans les instruments juridiques établis sous leur égide, sans les organisations du système de l’ONU chargées de leur promotion ou de leur mise en œuvre, la politique internationale serait totalement privée de repères, livrée encore davantage qu’elle ne l’est aux contraintes de la force, à l’arbitraire des puissants.
 
 

 
 
Or les Nations Unies, certaines de leurs institutions spécialisées, telle l’Unesco, traversent aujourd’hui une crise grave, dépassant largement les problèmes de budget et de gestion administrative, ou même de « politisation » abusive. Pierre de Senarclens se propose dans cet essai d’expliquer les raisons de cette dérive, analysant ses fondements idéologiques, politiques et institutionnels. Il examine aussi les voies d’une éventuelle réforme.
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Introduction
 
Au cours des quarante dernières années, l’Assemblée générale des Nations Unies a vu défiler de nombreux chefs d’Etat, des personnages politiques illustres. Elle a connu tout l’éventail des solennités, du sublime au ridicule, donnant audience aux dirigeants des grandes puissances, aux voix révolutionnaires du Tiers Monde, à des diplomates inconnus. Elle a entendu des discours fleuves, des paroles lumineuses, l’éloquence incandescente des prophètes.
 
Et pourtant, lorsque le 22 septembre 1986, Corazon Aquino monte à la tribune de l’ONU, l’événement n’est pas banal. Quelques semaines plus tôt, le monde assistait incrédule à son ascension irrésistible contre le général Marcos, portée par des masses déterminées à renverser plus de vingt ans de dictature et de corruption éhontée.
 
En réalité sa présence à l’ONU est un geste politique ordinaire. La tribune de l’Assemblée est un passage obligé de la politique internationale. Elle offre une large audience. Elle confère prestige et honorabilité. Comme bien d’autres dirigeants politiques l’ont fait avant elle, la nouvelle présidente utilise les Nations Unies pour consolider son autorité. Son pouvoir est encore fragile. Ses ennemis disposent de moyens puissants. D’autant que le gouvernement des Philippines est une mission impossible. La « République » n’est pas 
une nation, mais un amalgame de peuples, répartis sur un immense archipel, divisés par leur langue, leur religion, séparés aussi par des polarisations sociales et politiques.
 
Le discours de Mme Aquino est a priori quelconque. Elle parle de la démocratie ; elle invoque les droits de l’homme et le droit des peuples, la liberté et l’indépendance, la paix, la souveraineté et la dignité du peuple. Mais elle ne se contente pas de ces propos de circonstances. Elle interpelle aussi l’Organisation mondiale, ne dissimulant pas les sentiments mélangés qu’elle éprouve à l’égard de l’Assemblée : « ... lorsque notre pays était saigné par un gouvernement qui avait perdu tout respect pour les droits de notre peuple, la femme de son Président venait à cette tribune demander pieusement un nouvel ordre humanitaire, cela alors que des milliers de Philippins étaient prisonniers politiques. (...) Lorsque les Nations Unies ne prennent pas en compte la manière dont les gouvernements traitent leur peuple, elles ne représentent plus rien. »1
 
Le gouvernement des Philippines fut membre fondateur de l’Organisation. Ses représentants ont participé à la mise en place de son assise normative. Le général Romulo contribua à l’élaboration de la Charte, et plus tard, en 1948, à la rédaction de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme. Réciproquement les Nations Unies ont marqué de leur empreinte la vie politique des Philippines, influençant ses institutions juridiques, ses critères de développement socio-économique. Et pourtant en 1986, Corazon Aquino souligne le rôle ambigu de l’Assemblée dans les relations internationales, le malaise que suscite l’évolution idéologique de l’ONU.
 
Les Nations Unies partagent avec les Eglises le fait de proclamer des idéaux hors d’atteinte, d’engendrer ainsi désillusion et amertume. A l’aune des principes qu’elle proclame, l’Organisation a toujours été en crise. Elle affirme une volonté de paix, de coopération internationale, mais les Etats membres se dérobent à ses exigences, bafouent ses principes. Elle établit un système de sécurité collective, mais les gouvernements n’ont jamais compté sur son appui pour maintenir la paix, pour défendre leurs intérêts vitaux. On évalue à 
près de 200 le nombre des conflits ayant éclaté depuis la seconde guerre mondiale, à 20 millions le nombre de morts qu’ils ont occasionnés. En 1985, 800 milliards de dollars ont été consacrés aux dépenses militaires. L’Organisation fut presque toujours incapable d’assumer son mandat de sécurité collective, de participer de manière significative à la solution des conflits, au renforcement de la coopération internationale, au désarmement.
 
L’influence du Conseil de Sécurité est devenue si négligeable qu’on s’étonne qu’il finisse par adopter, au cours de l’été 1987, après des mois d’effort du secrétaire général, une résolution exigeant un cessez-le-feu dans la guerre du Golfe. Le conflit dure depuis sept ans. Il a fait des centaines de milliers de morts. La guerre continue aussi en Afghanistan. Certes, les négociations de l’accord sur le retrait militaire soviétique d’Afghanistan se sont déroulées au Palais des Nations à Genève. Mais chacun sait que le conflit, s’il trouve une solution, ne se résoudra pas sous les auspices de l’ONU. Ailleurs, l’Organisation déploie aussi des activités utiles en faveur du maintien de la paix. Elle fournit au Liban et à Chypre quelques contingents de casques bleus s’efforçant de maintenir des accalmies locales en des régions sans espoir. Elle établit aussi sur les hauteurs du Golan des forces symboliques permettant à la Syrie et à l’Etat hébreu d’éviter l’affrontement direct. Mais l’intervention de la Syrie à Beyrouth, celle de l’Inde au Sri Lanka, les observateurs américains dans le Sinaï montrent que les casques bleus ne sont pas indispensables, et surtout que les Etats entreprennent des opérations de police en dehors de l’ONU. Et le conflit du Moyen-Orient perdure, cruel, inexorable. La guerre continue aussi au Cambodge, en Amérique centrale, au Tchad, en Afrique australe ou en Ethiopie. Un peu partout dans le monde, minorités, ethnies, populations autochtones s’efforcent de briser le carcan des souverainetés nationales, sans pouvoir attendre le secours du Conseil de Sécurité, de l’Assemblée, du secrétaire général.
 
L’ONU affirme un ambitieux dessein dans les domaines du développement économique, social et humanitaire. Avec ses institutions spécialisées, elle consacre aujourd’hui la plus grande partie de ses ressources à cette entreprise. Et pourtant les clivages économiques 
et sociaux entre nations, entre groupes sociaux n’ont probablement jamais été aussi larges. La faim dans le monde progresse, anéantissant chaque année des millions de personnes ; l’analphabétisme aussi ; la misère s’étend dans les villes et les campagnes d’Afrique, d’Asie, d’Amérique latine. La population continue de croître de manière inquiétante et désordonnée. L’environnement de la planète se dégrade, rapidement. En réalité, la plupart des décisions ayant quelque incidence sur l’économie mondiale ou le développement, presque toutes les activités ayant de l’influence sur l’environnement ou la démographie se prennent et se réalisent en dehors des Nations Unies.
 
L’ONU et ses institutions spécialisées ont élaboré un grand système de protection des droits de l’homme, définissant des normes, encourageant leur promotion, établissant les institutions et procédures nécessaires à leur défense. En fait, dans ce domaine également les réalités se dérobent à l’emprise des espérances. On continue de tuer et de torturer les hommes pour leurs idées, de persécuter les peuples et les minorités au nom de la raison d’Etat.
 
On pourrait prolonger cette comparaison entre les principes, les idéaux proclamés par les Nations Unies et le cours de l’histoire réelle. Mais ce discours évangélique n’a pas de sens, car la crise des Nations Unies ne réside pas seulement dans la distance entre l’utopie et l’histoire. Elle est d’une autre nature, plus fondamentale. Elle s’affirme dans le malaise que suscite l’institution, dans la défiance qu’inspire son rôle, dans les doutes qu’impose la réflexion sur son avenir, dans la contestation grandissante de ses principes, dans les divergences nées de leur interprétation.
 
On se demande un peu partout si l’ONU est vraiment ce« centre où s’harmonisent les efforts des nations » vers la paix, la sécurité internationale, le développement et le respect des droits de l’homme2. On s’interroge sur sa capacité de favoriser la coopération entre les peuples, d’être un instrument de négociation des grands problèmes mondiaux. Le quarantième anniversaire de l’Organisation mondiale a été célébré dans la morosité et le doute. A cette occasion, l’Assemblée, 
en dépit de laborieuses négociations, fut incapable d’aboutir à une simple déclaration réaffirmant les principes de la Charte. Les Etats membres ne parviennent apparemment plus à s’entendre sur le rôle de l’ONU, sur ses fonctions essentielles, sur la nature et la portée de son action.
 
L’Organisation est en butte à des attaques toujours plus vives, ou à une indifférence non moins inquiétante. En 1986, le peuple suisse, replié sur son passé et sa prospérité, refuse, à 75 % des voix exprimées, d’y adhérer. Aux Etats-Unis les Nations Unies suscitent une grande désillusion, entretenue par les polémiques des milieux conservateurs et l’attitude de l’administration Reagan. On leur reproche d’avoir perdu le sens de la mesure, d’être systématiquement hostiles aux conceptions économiques et politiques occidentales, d’être partiales et surtout excessives dans leurs anathèmes contre Israël, l’Afrique du Sud ou même dans leurs condamnations de la politique américaine. On leur reproche de donner légitimité à certains mouvements de libération reconnus par la Ligue arabe et l’OUA-l’OLP, la SWAPO, l’ANC — sans tenir compte des autres mouvements luttant pour l’indépendance et la liberté. Cette attitude partisane paraît d’autant plus intolérable aux milieux conservateurs américains que les Etats-Unis paient 25 % du budget régulier de l’Organisation, une part encore plus importante des activités économiques et sociales du système dans son ensemble, et que la moitié des pays en voie de développement, qui forment les bataillons des « majorités automatiques », offrent des contributions symboliques.
 
Dans les autres pays occidentaux, elle a beaucoup perdu de son audience, de son autorité. Les sondages dont on dispose à cet égard témoignent qu’elle suscite peu d’enthousiasme, une majorité d’opinions négatives ou indifférentes3. On met en cause la« politisation » excessive de ses débats et résolutions, la confusion de ses programmes. On s’en prend aux palabres inutiles de ses enceintes.
 
La gestion de l’ONU fait l’objet de critiques acerbes. On dénonce la lourdeur de ses pratiques administratives, l’inefficacité du secrétariat, 
sa morosité, la prolifération et la complexité de ses structures, le manque de coordination entre les institutions du système, la multiplication des programmes analogues ou semblables, la dispersion des ressources entre d’innombrables projets insignifiants. Ces critiques ne sont pas nouvelles, mais les débats sur la gestion ont pris une telle ampleur qu’on finit par les confondre en certains milieux avec l’essence même de la crise. Cette incurie bureaucratique, sa pérénnité décourageante, révèle que les Etats n’ont pas la volonté d’accorder aux Nations Unies les moyens, l’attention et l’influence qu’elles méritent. Les gouvernements critiquent la bureaucratie de l’ONU, son manque d’initiative, la faiblesse de sa production intellectuelle, son opportunisme politique. Mais pendant dix ans ils confient la direction du secrétariat de l’ONU à M. Waldheim, personnage sans envergure, mais réaliste, malléable, ayant la mémoire courte.
 
La crise a des implications budgétaires. En août 1985, un sénateur républicain du Kansas, Nancy Kassebaum, dépose un amendement au budget américain demandant que les Etats-Unis s’abstiennent de payer plus de 20 % des ressources de l’Organisation mondiale ou des institutions spécialisées, à moins qu’une procédure de vote pondéré ne soit introduite pour toute résolution ayant des implications financières et budgétaires. Cette proposition comprend une attaque sans équivoque contre l’orientation idéologique et politique des Nations Unies. En décembre de la même année le Sénat adopte une autre ordonnance législative (le Gramm-Rudman Act) exigeant une réduction drastique du budget américain en vue d’atteindre un équilibre en 19914. La menace se concrétise dès 1986 : la contribution américaine est substantiellement réduite. L’Organisation traverse depuis lors une situation financière extrêmement précaire, d’autant que le dollar a perdu une partie de sa valeur.
 
En fait la responsabilité des problèmes budgétaires est partagée. De nombreux Etats, en particulier de gros contributeurs, accumulent des arriérés dans le paiement de leur cotisation. La crise financière 
date des années 1960, lorsque l’URSS et la France refusèrent de payer les opérations de maintien de la paix au Congo. Depuis lors l’ONU n’a cessé d’accumuler les déficits budgétaires. Au 30 septembre 1985, 35 gouvernements n’avaient pas réglé leur pleine contribution ; 22 n’avaient rien payé ; 55 avaient accumulé des retards de paiement sur plusieurs années5. Ces pratiques indiquent une défiance ou un désintérêt évident à l’égard de l’ONU.
 
Cette crise atteint, à des degrés divers, tout le système6. On s’interroge sur le mandat de certaines institutions spécialisées. On conteste leur orientation et leur gestion. La coordination de leurs activités s’avère depuis longtemps une exigence sans espoir. L’UNESCO qui s’est toujours targuée d’être la« conscience des Nations Unies », sombre depuis des années, sans qu’aucun gouvernement ne prenne la peine d’entraîner son renouveau. En 1983, le gouvernement américain décide de se retirer de cette organisation. Peu de temps après, le Royaume-Uni et Singapour prennent la même décision. Le gouvernement américain fait également planer des menaces de restriction budgétaire sur la FAO, l’OIT, l’OMS.
 
Les Etats-Unis représentent davantage qu’un gros contributeur, dont les ressources financières sont nécessaires au fonctionnement 
de ces organisations. Ils ont assumé une part déterminante dans la création et le développement des Nations Unies. Ils ont inspiré leurs fondements constitutionnels et idéologiques ; ils ont exercé longtemps une influence décisive sur leur évolution politique. Ils ont toujours fourni à leurs activités une impulsion de premier plan.
 
La position de Washington met donc en cause le projet des Nations Unies, d’autant qu’elle rencontre une adhésion complice des principaux acteurs de la scène internationale. Les alliés des Etats-Unis n’ont pas l’ambition de prendre leur relais dans la défense du système. Les pays du camp socialiste n’ont jamais investi les Nations Unies. Les gouvernements des pays non alignés ont certes joué un rôle important à l’ONU, notamment depuis le début des années 1960. Mais leur intérêt semble aujourd’hui s’affaiblir, et rien n’indique qu’ils veuillent assumer une part significative dans la consolidation de ses assises chancelantes, relever les défis que posent son autorité défaillante et sa gestion incohérente. Leur désillusion ou, plus grave, leur indifférence à son égard paraissent assez générales. Ils attendent peu des Nations Unies. Ils savent que les véritables appuis économiques et politiques se négocient ailleurs.
 
Dans le système international contemporain, les Nations Unies ne représentent pas n’importe quel instrument de coopération multilatérale. Elles symbolisent l’idéal d’une communauté mondiale ; elles sont au centre d’une entreprise politique vouée à la paix, au progrès économique et social dans l’ensemble de la société internationale. Elles incarnent surtout une autorité, qui n’est pas dissociable des principes politiques, des valeurs éthiques, des conceptions juridiques et des procédures qui ont guidé l’évolution des relations internationales depuis la fin de la seconde guerre mondiale, qui ont inspiré la quête d’un ordre international.
 
Le marasme des Nations Unies est donc indissociable d’une crise plus profonde touchant aux fondements mêmes de la société internationale. Dans son rapport de 1982 à l’Assemblée, le secrétaire général des Nations Unies, M. Perez de Cuellar, dresse un constat particulièrement sombre de la politique mondiale, et des tendances de la coopération multilatérale : « Nous nous sommes sans conteste beaucoup écartés de la Charte, ces dernières années. (...) Nous 
sommes périlleusement proches d’un nouvel état d’anarchie internationale. » Cette évolution néfaste signifie pour lui l’érosion de l’autorité et du prestige des institutions intergouvernementales7.
 
En 1985, à l’occasion du quarantième anniversaire de l’ONU, le secrétaire général s’interroge à nouveau sur le déclin des repères normatifs dans la société internationale en associant les désordres planétaires à une crise de légitimité. « Il n’est pas douteux qu’au niveau mondial entre les deux extrêmes que sont les principales puissances, dotées d’une masse d’armements nucléaires perfectionnés, et des populations défavorisées ou totalement démunies, réduites au désespoir, on trouve un vide béant là où la légitimité et l’autorité respectée devraient trouver place. »8
 
L’anarchie est le désordre qui résulte d’une carence de l’autorité. Dans le milieu faiblement intégré des relations internationales, par essence hétérogène, la reconnaissance de l’autorité pose constamment problème. Elle s’exprime cependant dans l’acceptation par les principaux acteurs de la scène mondiale de quelques institutions, de normes et procédures communes, sans le respect desquelles toute coopération devient aléatoire.
 
Or le régime auquel le système des Nations Unies fut intimement associé est depuis quelque temps l’objet d’une vive contestation, notamment à l’Assemblée, mais ce procès n’a jamais pu déboucher sur l’instauration d’un nouvel ordre international, sur la définition de nouvelles structures institutionnelles et normatives. L’ONU n’est pas en mesure de guider les évolutions nécessaires à cet égard. Tiraillée entre des conceptions antagonistes de son rôle, inadaptée à l’évolution des réalités politiques contemporaines, elle a progressivement perdu la confiance et l’appui de ses puissances tutélaires. Elle est aujourd’hui incapable d’assumer ses fonctions les plus essentielles, donc de servir adéquatement la coopération entre les peuples. Son autorité s’en trouve profondément ébranlée. Le morcellement de la société internationale, la faiblesse de ses 
principales institutions de coopération multilatérale, la désintégration de ses systèmes de références normatives, sont des manifestations de ces carences.
 
Quels sont la nature de cette crise, ses fondements idéologiques et politiques, ses incidences institutionnelles ? Quels sont ses rapports avec l’évolution du système international ? Est-il possible de la surmonter ? Nous tenterons de répondre à ces questions dans le cadre de cet essai. La question de la légitimité soulevée par le secrétaire général restera au centre de nos préoccupations. Dans le premier chapitre, nous montrerons son importance politique. Puis nous analyserons les buts originels des Nations Unies, leur utopie directrice, le régime qu’elles instaurent. Nous montrerons en particulier que l’ONU et ses institutions spécialisées ont contribué à établir un ordre international fondé sur l’Etat-nation, et l’économie capitaliste, qu’elles ont propagé une vision de l’histoire et du progrès dominée par les mythes et doctrines politiques du monde occidental, une conception socioculturelle fondée sur les postulats de l’individualisme libéral, une idéologie du développement marquée par les besoins et aspirations des sociétés industrielles « avancées ».
 
Nous suivrons les étapes marquant l’effritement de ce modèle, l’érosion de l’idéologie universaliste dans les revendications confuses du Nouvel ordre économique international. Nous montrerons comment les Nations Unies s’aliènent le soutien des pays occidentaux en devenant le théâtre de lourds antagonismes politiques, et s’épuisent dans la propagation de conceptions idéologiques qui n’ont pas d’assise suffisante pour constituer les fondements d’un nouveau régime. Nous tenterons enfin d’établir pourquoi le système des Nations Unies n’a pas pu accompagner l’évolution des relations internationales, comment il est devenu incohérent, ingouvernable, incapable de se réformer de l’intérieur, sans appui suffisant pour redéfinir une nouvelle orientation institutionnelle et politique. Nous concluerons cet essai en examinant les exigences et les conditions d’un nouveau système.

 
 


 


 
1
 
De la légitimité
 
Quelle est cette idée de légitimité qui trouble le secrétaire général ? Son propos est vague et n’offre aucun jalon pour la compréhension de l’anarchie qu’il dénonce. La notion de légitimité est relativement récente, mais sa problématique hante la pensée juridique depuis la plus haute Antiquité9. Elle relève d’une question essentielle à la philosophie politique, puisqu’elle porte sur les principes d’un bon gouvernement, sur les normes qui fondent le pouvoir et rendent l’obéissance acceptable, et a contrario, sur les fondements de la résistance à l’oppression. L’idée de légitimité repose sur le postulat que la Cité doit être gouvernée par une norme supérieure à celle qu’imposent les détenteurs du pouvoir. Elle se résume à la question des fondements de l’autorité et de l’obéissance. Qui est en droit de commander ? Quels sont les principes et valeurs qui rendent le pouvoir politique acceptable ? Quelles sont les raisons de l’obéissance, les limites des droits et devoirs sociopolitiques ? Un pouvoir capable d’édicter et de faire respecter ses lois, sa légalité, n’est pas nécessairement légitime. Il peut imposer son ordre par la violence, la menace, l’utilisation 
d’un large éventail de moyens encourageant le conformisme social. Il reste illégitime tant qu’il ne parvient pas à inspirer la croyance en son autorité.
 
La problématique de la légitimité est d’autant plus complexe qu’elle échappe à la définition de critères normatifs abstraits. Ces principes diffèrent au gré des époques, selon les cultures. Ils répondent aux exigences morales, aux traditions et pratiques sociales dominantes de la société. Montesquieu a bien mis en évidence cette nécessité dans L’Esprit des lois. Les différents régimes politiques ne s’expliquent pas seulement en référence à certaines structures institutionnelles acceptées, ils procèdent d’une dynamique socioculturelle particulière ancrée dans l’histoire, la géographie, les coutumes. De manière moins précise, Ferrero, dans son dernier essai sur le pouvoir, évoque les « génies de la Cité »10. La question de la légitimité porte volontiers sur les origines du pouvoir. La reconnaissance d’un ordre est alors liée à la tradition qui l’impose.
 
Le concept de légitimité renvoie donc aux valeurs morales, ou plus largement, culturelles qui justifient l’obéissance au pouvoir, qui rendent l’autorité acceptable et lui assurent la reconnaissance. On considère généralement qu’un pouvoir est légitime lorsque son autorité est établie sur quelques principes stables et largement reconnus. Il va sans dire que la cohésion sociale est une condition de la légitimité. Il n’est pas d’accord sur les fondements de l’autorité dans une communauté déchirée par de graves antagonismes socioculturels et politiques. La légitimité d’un régime peut s’accommoder de la transgression épisodique de sa légalité. Un ordre systématiquement violé se voit miné dans ses fondements et sa légitimité devient douteuse.
 
Les différents systèmes d’autorité
 
Les fondements normatifs de l’autorité étant relatifs, il apparaît difficile de conceptualiser les conditions de la légitimité. Au début 
du XXe siècle, le sociologue allemand Max Weber a défini trois formes de domination légitime, et cette typologie n’est pas sans intérêt pour comprendre la diversité des systèmes d’autorité dans la société internationale contemporaine11.
 
La première est la domination légale. Elle est fondée sur un système de référence juridique, qui s’impose par sa cohérence rationnelle. Le détenteur du pouvoir est lié par les lois et règlements. Les citoyens ne se soumettent pas à une personne, mais à des normes juridiques établies selon des principes et procédures déterminés. Cette légitimité équivaut au régime d’Etat de droit. Elle s’impose généralement dans les sociétés industrielles complexes, fondées sur une grande division des fonctions sociales. Elle est indissociable de la croissance de l’administration publique, donc d’une bureaucratie chargée d’appliquer de manière impersonnelle les innombrables lois, décrets et procédures inhérents à ce type de légitimité. Elle vise à conforter une certaine fragmentation du pouvoir en conférant un rôle important aux détenteurs des savoirs techniques exigés par le développement des sociétés modernes.
 
La deuxième forme de domination est de nature traditionnelle. Elle repose sur la croyance en la valeur sacrée des coutumes en vigueur, sur le respect des personnages qui les incarnent en exerçant le pouvoir. Les ordres du souverain sont légitimes. On doit obéissance à sa personne, non à des lois ou des règlements abstraits. Cet arbitraire est toutefois limité par la force du droit coutumier. Le gouvernement et l’administration de la communauté sont assurés non par des fonctionnaires, mais par les serviteurs du chef traditionnel.
 
Enfin, l’autorité charismatique est établie sur une reconnaissance absolue de la puissance d’un homme, auquel la communauté s’abandonne en raison de sa sainteté, de son héroïsme, de sa nature exceptionnelle. Elle est donc fondée sur le charisme, sur les qualités littéralement extraordinaires du chef auquel on attribue des forces 
surnaturelles ou surhumaines. C’est le sauveur, le prophète, le démagogue. Sa puissance est d’essence affective, de nature irrationnelle. Pour Weber, le charisme se caractérise aussi par son insoumission aux exigences de l’économie. Ce type de domination, qui a joué un rôle non négligeable dans l’histoire du XXe siècle a suscité une réflexion relativement importante.
 
Dans la perspective webérienne ces formes de domination constituent des « idéal types » ; dans la réalité historique, elles se présentent de manière moins épurée, la plupart des formes de domination constituant une espèce de combinatoire des modèles proposés. Les sociétés démocratiques, obéissant aux lois impersonnelles du droit, subissent volontiers l’influence de personnages charismatiques, comme en témoignent l’audience du président Roosevelt aux Etats-Unis, celle du général de Gaulle en France. Par ailleurs, les systèmes de domination traditionnelle ou charismatique comprennent également des points de convergence ou de confusion. La prolifération des régimes politiques depuis 1945 a élargi l’éventail des formes de légitimation. Ces catégories demeurent pourtant très pertinentes pour appréhender les différents rapports d’autorité politique en vigueur sur la scène internationale.

 
Le pouvoir est également source d’autorité
 
L’exercice effectif du pouvoir contribue parfois à l’établissement d’un ordre légitime. Ce phénomène est lié aux processus psychiques inconscients conditionnant l’exercice de l’autorité comme la soumission au pouvoir. La légitimité prend sa source dans les représentations sociales de l’autorité, et ces dernières sont chargées de fantasmes collectifs inconscients. En politique l’imaginaire représente une part déterminante de la réalité.
 
Freud fut le premier à explorer l’archéologie inconsciente du pouvoir et des lois. En découvrant le rôle du complexe d’Œdipe dans la vie individuelle, en dévoilant les fondements de la vie affective, il devait nécessairement déboucher sur une analyse des phénomènes psychosociaux conditionnant les relations d’autorité. La 
vie politique se structure au carrefour de la raison et du désir. Le pouvoir politique est toujours objet d’ambivalence. Son exercice favorise les processus d’idéalisation, en même temps qu’il suscite l’agression. La soumission qu’il exige, la dépendance qu’il impose entretiennent des affects indissociables des pulsions à l’œuvre dans le complexe d’Œdipe. Le pouvoir a toujours une dimension illusoire fondée sur des désirs et craintes d’essence infantile12. C’est pourquoi il s’impose dans une mise en scène qui contribue à lui conférer son autorité. La politique est aussi jeu de rôles, et ses principaux protagonistes sont les « acteurs » d’un spectacle portant sur les heurs et malheurs de la vie collective, sur les aspirations et besoins de la communauté, et par-delà sur la tragédie universelle de l’humanité qui s’articule autour de l’amour et de la mort. A ce titre, aussi, la politique implique le contrôle des éléments essentiels de cette réalité imaginaire.
 
Dans la période contemporaine, les idéologies jouent un rôle important dans les processus de légitimation. Si l’on admet en effet que les idéologies représentent des discours à prétention scientifique sur l’histoire et la politique, une représentation du monde commandant l’action politique, on doit reconnaître qu’elles jouent un rôle privilégié dans la définition de la légitimité. Au cours du XIXe, les idéologies tendent à prendre, en Occident, le relais des religions comme principe d’organisation politique et comme système d’explication du monde et de son histoire. Elles définissent la nature et le sens du politique, c’est-à-dire des fondements institutionnels de l’autorité et des rapports sociaux nécessaires au développement de la vie collective.
 
Toute idéologie est fondée sur des mythes qui l’enracinent dans l’histoire et la culture. Les lois et les institutions sont d’origine religieuse, et cette réalité sacrée renvoie au mystère universel de la 
naissance, de la vie et de la mort, aux drames et passions qui constituent le destin de l’humanité. La politique n’est en effet pas dissociable des mythes qui orientent les pratiques du pouvoir, la nature des relations sociales. En Occident, par exemple, la liberté constitue un mythe mobilisateur, lié à d’autres qui ont pour archétypes les idées d’égalité, de justice, de raison, de bonheur, de progrès. Ils apparaissent comme la version sécularisée de mythes plus archaïques de nature religieuse. Ils se manifestent dans l’idéalisation de certains événements historiques investis d’une charge symbolique particulière tels que la Glorieuse révolution, l’Indépendance américaine, la prise de la Bastille, etc. Nos conceptions apparemment laïques de l’autorité ne parviennent jamais à se défaire de leurs dimensions sacrées. Les tenants du pouvoir reproduisent toujours des rituels et des symboles archaïques qui rendent leur commandement tolérable.
 
L’idéologie entretient avec le pouvoir une relation complexe. Elle contribue à lui donner son autorité, en lui conférant une partie des éléments de sa légitimité. Elle en dépend aussi, car sa diffusion implique le contrôle de certaines ressources intellectuelles et matérielles, comme des instruments de communication. C’est par la production d’un discours idéologique que les gouvernements justifient leur réalité et leurs ambitions. En d’autres termes, ils tiennent en partie leur légitimité de l’idéologie qu’ils produisent. Ce phénomène explique les relations que les gouvernements s’efforcent d’avoir avec les intellectuels, celles que les institutions entretiennent avec les « experts ». Les idéologies ont en effet pour fonction essentielle de convaincre les hommes de la valeur des rapports d’autorité et des relations sociales qu’exigent leur existence et leur développement. Elles tendent dès lors à occulter les intérêts et passions sur lesquels se fondent les processus d’intégration sociale.

 
Légitimité et relations internationales
 
La problématique de la légitimité est en cause chaque fois que les hommes sont confrontés aux lois et injonctions d’un gouvernement. En Occident, l’Etat s’est progressivement approprié depuis la 
Renaissance le monopole du pouvoir politique. Son autorité est donc au centre des réflexions sur la légitimité. Cependant, dans l’époque contemporaine, en particulier au XXe siècle, l’Etat a perdu une large part de sa souveraineté au profit d’une constellation politique moins structurée, hétérogène, celle déterminée par la société internationale. Aujourd’hui, en effet, aucun système politique ne peut vivre en autarcie. L’évolution de toute société est déterminée, à des degrés divers, par des facteurs d’origine transnationale. Les gouvernements des Etats modernes misent sur la coopération internationale pour assurer les éléments essentiels de leur sécurité, et surtout de leur prospérité économique et sociale. En d’autres termes, l’Etat n’a plus le monopole exclusif de l’ordre politique déterminant la vie des sociétés. Il le partage avec des forces politiques transnationales, avec des organisations intergouvernementales.
 
Les relations internationales comprennent en premier lieu les rapports entre Etats. Elles ne concernent donc pas immédiatement le gouvernement des hommes. Dans la mesure où le droit et les usages commandant ces rapports ne sont pas identiques aux normes et valeurs gouvernant les sociétés nationales, la problématique de la légitimité se pose en des termes également différents.
 
Le système international est par essence hétéroclite. Ses structures sont fragiles, incertaines, en transformation. La notion d’ « ordre international » est dès lors une métaphore en partie illusoire. Aucun de ses acteurs ne dispose du monopole de la coercition lui permettant de sanctionner les violations de l’ordre. La puissance est diffuse dans la société internationale, puisqu’il n’existe aucun gouvernement mondial. En principe, les Etats sont souverains, donc libres de poursuivre leurs intérêts et ambitions politiques. L’ordre s’impose dans la configuration des rapports de force entre grandes puissances. En d’autres termes, la société internationale est proche de l’état de nature défini par Hobbes pour qualifier les collectivités qui n’ont pas de pouvoir souverain.
 
En fait, ce modèle est théorique. Certes, les processus d’institutionnalisation de la société internationale sont relativement peu développés. La violence est souvent l’arbitre des conflits politiques. La société internationale n’est toutefois pas seulement anarchie 
ou chaos. Elle est structurée, notamment par la volonté de ses principaux acteurs. Cette réalité apparaît dans les institutions, les normes et procédures guidant la négociation des conflits ou inspirant les rapports de coopération entre acteurs. Tous les systèmes internationaux entretiennent un régime politique rendant possible leur survie et leur développement.
 
Les acteurs du système international sont donc confrontés, comme tout pouvoir, à la question de la légitimité. Ils doivent justifier leur volonté en référence à un régime juridique, fonder leurs pratiques sociales sur des principes. Les Etats assignent toujours à leur politique étrangère des fins qui transcendent le cours de leurs intérêts immédiats. Ils s’efforcent de justifier leurs actions au nom de valeurs morales, de considérations idéologiques, de conceptions de haute politique garantes de leurs intérêts. Implicitement, ils font découler leur politique étrangère de normes équivalentes aux principes de légitimité qui fondent leur propre autorité.
 
La problématique de la légitimité s’impose en particulier dans la définition des acteurs de la scène internationale. Quelle collectivité est en droit de former une entité étatique ? En vertu de quel principe ? En vue de quelle politique ? L’Etat peut-il englober plusieurs nations ? Où se situe la ligne de partage entre nation et ethnie ? Quel est le sens et la portée du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ? La question nationale contient celle de l’identité communautaire, de l’ethnicité, des liens affectifs que tissent les hommes autour d’ancêtres et de mythes communs. Elle définit aussi les fondements et finalités de la coopération internationale.
 
Dans l’ouvrage qu’il consacra à la Sainte-Alliance, Henri Kissinger a défini la légitimité comme le « consensus international portant sur la définition d’accords fonctionnels, et aussi sur la définition des règles du jeu diplomatique, qu’il s’agisse des moyens ou des fins ». Dans sa perspective, ce consensus exige que les grandes puissances s’accordent sur les structures internationales existantes. Le maintien de la paix découle moins des objectifs pacifiques des dirigeants étatiques que de leur accord sur des principes stables définissant les termes de la légitimité. Ces principes ne sont pas nécessairement analogues à des idéaux de justice ou d’équité. Ils 
sont toutefois la garantie des conditions essentielles de la paix internationale13.
 
Dans la tradition de Machiavel, Kissinger a tendance à penser la légitimité internationale en termes politiques, en se référant notamment aux conditions d’équilibre de puissances chères aux penseurs de tendance conservatrice. La légitimité comprend avant tout un accord sur la structure du système international. Ce n’est pourtant pas la seule conception de la légitimité. Les principes constituant cette dernière peuvent renvoyer à d’autres projets, en particulier à des idéaux de diverse nature. Ils peuvent comprendre une contestation des structures établies. Les valeurs jouent également dans les relations internationales.
 
On fait volontiers la distinction entre les systèmes internationaux homogènes, qui comprennent des Etats obéissant aux mêmes conceptions idéologiques et ceux de type hétérogène, composés d’Etats en désaccord sur les principes de l’ordre international, se réclamant de légitimités antagonistes14. Les régimes homogènes sont considérés comme plus stables, et moins conflictuels. Lorsque les guerres éclatent, elles ne tendent pas aux extrêmes, car elles n’ont pas pour objectif d’abattre le régime de l’adversaire. Au XIXe siècle, c’est-à-dire depuis la Sainte-Alliance jusqu’à la première guerre mondiale, les relations entre les grandes puissances européennes constituaient un système relativement homogène. Certes la question des nationalités exprimait bien des principes de légitimité divergents. Cependant, les chancelleries parvenaient généralement à maintenir dans leurs rapports le respect de certaines normes et procédures. La diplomatie était contrôlée par un milieu attaché à des valeurs socioculturelles identiques d’origine aristocratique. La politique étrangère des grandes puissances suivait des codes de conduite cohérents, donc prévisibles. Depuis la première guerre mondiale, les systèmes internationaux sont au contraire très hétérogènes, marqués par les antagonismes idéologiques opposant les grandes puissances, par les conflits liés au processus de décolonisation.
 
 
Dans le domaine international comme dans l’ordre étatique, la crise de la légitimité se manifeste par un désaccord sur les principes de l’action politique. Elle s’exprime aussi par la rupture des codes sémantiques censés définir le sens des relations sociales : les gouvernements se réfèrent parfois aux mêmes concepts politiques, mais en leur attribuant des sens différents. Elle surgit avec une intensité particulière lors des bouleversements politiques et culturels. Elle s’impose en Europe au sortir du Moyen Age, lors de la crise de civilisation entraînée par la Renaissance et la Réforme. Elle se manifeste aussi avec une grande acuité depuis la fin du XVIIIe siècle, dans la mouvance des convulsions révolutionnaires et des mouvements nationalistes, notamment au moment de l’effondrement de l’Empire napoléonien. Elle ressurgit encore au lendemain des guerres mondiales lorsque s’écroule l’ordre imposé par les grandes puissances européennes. Ces crises internationales sont intimement liées à des conflits de légitimité.

 
L’ordre des Nations Unies
 
Le XXe siècle coïncide avec un rétrécissement de l’espace planétaire. Au lendemain de la première guerre mondiale, Paul Valéry évoque le « temps du monde fini », image saisissante d’un univers cosmopolite et borné. Le développement à l’échelle mondiale des modes de production, d’échange et de consommation capitalistes, les progrès scientifiques et techniques, l’intensification des réseaux de communication, l’expansion impérialiste et les guerres ont modifié le cours des relations internationales, la nature de la politique mondiale. En 1919, le préambule de la Constitution de l’OIT exprime parfaitement cette nouvelle configuration du champ des relations internationales en soulignant que l’injustice, la misère et les privations constituent une menace pour « la paix et l’harmonie universelle ».
 
En 1945, le conflit qui s’achève fut au sens fort du terme une guerre mondiale. Les grandes puissances victorieuses, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne en particulier, ont déployé leurs stratégies et 
leurs politiques à l’échelle planétaire. Leurs armées ont convergé sur l’Allemagne et le Japon, mais leur marche s’est étendue sur tous les continents et leur victoire concerne l’ensemble des relations internationales. Elles entendent établir une paix durable, dans le monde entier, un ordre cohérent, favorable au déploiement de leurs intérêts économiques, de leur sécurité politique.
 
La création du système des Nations Unies traduit bien ce dessein politique. La Charte de l’ONU, les constitutions des principales organisations spécialisées instaurent les principes devant guider l’évolution de la société internationale. Elles définissent le cadre normatif des rapports entre Etats, les fondements des systèmes d’autorité nationale. Elles visent à codifier l’usage de la violence, à établir les procédures des règlements pacifiques des conflits, à déterminer la nature et les objectifs de la coopération internationale. Elles proclament des idéaux à vocation universelle. En cela, elles expriment l’émergence d’une société politique mondiale.
 
Les nouvelles institutions sont nées de la guerre. L’ordre a surgi du chaos. La Charte vise à conjurer cette violence fondatrice, à exorciser les démons de la guerre. Elle commence comme une prière : « Nous, peuples des Nations Unies, résolus à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui par deux fois en l’espace d’une vie humaine a infligé à l’humanité d’indicibles souffrances, à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l’homme... » La puissance des armes au XXe siècle a modifié le rapport que les hommes entretiennent avec la politique, notamment avec la politique internationale. Le dilemme de la guerre et de la paix fait partie d’une tragédie où se joue vraiment le destin de l’humanité, sa survie. La Charte, en particulier son préambule, s’impose comme un acte de foi, visant à surmonter les menaces et les angoisses de guerre. Cette dimension « sacrée » transparaît également dans les Actes constitutifs des institutions spécialisées, dans les Déclarations solennelles qui les prolongent. Ces documents entretiennent un rapport intime avec les textes d’inspiration religieuse visant à sublimer la violence originelle, à réparer les agressions fratricides, à conjurer la mort, à restaurer les relations d’amour nécessaires à la vie sociale.
 
 
La seconde guerre mondiale fut aussi un conflit de nature idéologique. La Charte, les Constitutions des institutions spécialisées instaurent les conceptions socio-politiques devant guider les relations internationales. L’Acte constitutif de l’UNESCO, par exemple, rappelle « qu’une paix fondée sur les seuls accords économiques et politiques des gouvernements ne saurait entraîner l’adhésion unanime, durable et sincère des peuples et que, par conséquent, cette paix doit être établie sur le fondement de la solidarité intellectuelle et morale de l’humanité ». L’ordre mondial doit procéder de normes qui transcendent les lois étatiques. Sur le plan symbolique, cet ensemble institutionnel va immédiatement jouer un rôle essentiel dans les relations internationales, entretenant par ses principes et ses finalités l’utopie d’un monde pacifique, cohérent, harmonieux.
 
Les Nations Unies constitueront immédiatement une espèce de sanctuaire, où les hommes politiques viendront apaiser leurs craintes de la guerre, protester de leurs intentions pacifiques, implorer des idéaux illusoires, ancrer leurs espérances dans l’eschatologie d’un monde meilleur. Elles représenteront toujours le lieu où se joue la tragédie de la guerre et de la paix, le destin de l’humanité.
 
Leurs principes définiront les termes de la légitimité internationale. L’ONU donnera naissance à des Etats, autorité à des mouvements de libération nationale. Elle inspirera et entraînera le mouvement de décolonisation, propagera tout un ensemble de valeurs économiques et sociales15. Avec ses institutions spécialisées, les Nations Unies deviendront un des relais essentiels des rapports entre les gouvernements et les peuples. A ce titre, elles seront un lieu de socialisation internationale, diffusant un système de représentations, d’idées et d’attitudes constituant une véritable culture politique.
 
Quels sont les termes précis de cette légitimité internationale, leur support politique, la nature et les conséquences de leur évolution idéologique ? Les chapitres qui suivent tentent de répondre à ces questions, avant d’aborder la crise de cette légitimité internationale, et ses incidences sur les relations internationales.
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1945 : La restauration libérale
 
L’ordre des vainqueurs
 
La Charte exprime avant tout l’ordre politique auquel aspirent les vainqueurs de la seconde guerre mondiale, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et l’URSS. Elle prolonge leur alliance. Elle instaure leur conception de la paix et de la sécurité. Les mécanismes qu’elle établit à cet effet sont clairs : le Conseil de Sécurité, le droit de veto accordé à ses cinq membres permanents traduisent l’intention des vainqueurs de présider à l’établissement et à l’évolution des structures internationales de l’après-guerre. L’Organisation doit« prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir et d’écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d’agression ou autre rupture de la paix »16. Un « comité d’état-major » sera créé à cette fin17. La Charte reconnaît la possibilité de différends ou de situations nécessitant des modifications dans l’ordre international, mais elle accorde une priorité absolue à la paix, au règlement pacifique des différends. La guerre n’est tolérable qu’en application d’une politique 
de sanction acceptée par le Conseil de Sécurité, à l’unanimité des cinq grandes puissances.
 
L’Etat-nation reste un élément constitutif de l’ordre international. L’Organisation a pour raison d’être une société fondée sur la structure politique qui s’est affirmée en Europe depuis la Renaissance avant de se propager avec l’expansion de la civilisation occidentale. La Charte se réfère essentiellement aux obligations des Etats, bien qu’elle mentionne aussi la nation, comme si ces réalités politiques étaient interchangeables. L’article 2 résume cette conception de l’ordre établi en proclamant le principe de l’égalité souveraine des Etats membres, en affirmant que l’Organisation ne peut intervenir dans les affaires relevant essentiellement de la compétence nationale, si ce n’est au titre de l’application des sanctions prévues par le Conseil de Sécurité.
 
La Charte protège également les structures dominantes en reconnaissant la valeur des systèmes d’alliances régionaux18. Son orientation conservatrice se manifeste encore par l’importance qu’elle accorde au droit international public. En 1945, ce système normatif exprime en termes juridiques les mécanismes de coopération politique mis en place depuis le XVIIIe siècle par les principales nations européennes pour préserver un système international favorable à leurs intérêts. Le statut de la Cour internationale de justice, annexé à la Charte, traduit bien cette réalité sociologique lorsqu’il mentionne parmi les sources du droit international « la coutume internationale, comme preuve d’une pratique générale, acceptée comme étant le droit » et surtout « les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées »19.

 
Le projet universel
 
Constituant l’aboutissement d’une longue négociation politique, la Charte est un document complexe, chargé de contradictions. 
Pourtant ses principes s’harmonisent de manière logique. Ils portent l’empreinte de la philosophie politique libérale anglo-saxonne, américaine en particulier, car les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ont joué un rôle tout à fait prépondérant dans son élaboration. La défaite allemande marque le temps d’une restauration libérale. Les démocraties ont triomphé du fascisme. Elles entendent promouvoir dans le monde entier leur régime politique. L’URSS, qui ne souhaite pas rester à l’écart de cette nouvelle organisation internationale, finit par s’y rallier, bien qu’elle ne partage pas sa conception libérale.
 
Si l’ONU fonde l’essentiel de son projet de coopération internationale sur les structures politiques traditionnelles, elle tend à leur dépassement. L’expérience des fascismes semble avoir définitivement discrédité une certaine conception de la nation et du nationalisme. Désormais, la politique a pour vocation un bien commun qui comprend la prospérité matérielle, la liberté individuelle, le progrès social et culturel. C’est la raison pour laquelle l’Organisation ne doit pas seulement protéger la paix et la sécurité, mais instaurer un ordre international conforme à la justice, promouvoir dans l’ensemble du monde la stabilité et le bien-être, le respect du droit des peuples et des droits de l’homme. En qualifiant les finalités de la paix et de la coopération internationale dans les domaines économiques, sociaux et humanitaires, la Charte explicite les obligations politiques internes que les Etats membres devront assumer, et atténue ainsi le principe de la souveraineté nationale. Les Nations Unies doivent transcender les structures étatiques en vigueur en établissant un vaste système de coopération internationale.
 
En 1945, le libéralisme reste une doctrine aux frontières incertaines. Plus que tout autre courant idéologique, il peut inspirer diverses conceptions politiques et sociales. L’idéologie libérale, telle qu’elle s’exprime dans le projet des Nations Unies, est pourtant cohérente. Elle tend à projeter sur l’ensemble de la société internationale le modèle de la civilisation industrielle occidentale.
 
Au cours de la guerre, pendant la préparation de la Charte, les sphères dirigeantes américaines n’ont cessé de définir leur politique étrangère en termes universalistes. Les fameuses « quatre libertés » 
proclamées par le président Roosevelt en janvier 1941 doivent s’épanouir « partout dans le monde » et la politique définie dans la Déclaration de l’Atlantique en août 1941 est destinée aux « habitants de tous les pays »20. Les projets d’Organisation mondiale présentés par le Département d’Etat à Dumbarton Oaks en 1944, puis à San Francisco vers la fin de la guerre, reflètent parfaitement ces aspirations idéologiques à vocation planétaire. Les principes et les idéaux proclamés par la Charte sont applicables au monde entier. Ils transcendent les politiques et les cultures.
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